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Robert Cardols

Secrétaire général de l'AWEOC

Une race dont on parle peu, de nos jours, alors qu’elle

a fait partie du trio des races reconnues dans notre

pays dans les années 70. Une race « en perte de vi-

tesse », diront certains, une race « en voie de dispari-

tion » diront d’autres. Et pourtant, un mouton qui mé-

rite d’être connu. 

Pourquoi l’ A.W.E.O.C. compte-t-elle de moins en moins

d’éleveurs de cette race ? Pourquoi élève-t-on moins de

Hampshire qu’avant ? Depuis longtemps, le Hampshire a

été décrit comme un mouton qui produisait des agneaux

trop gras. Cette renommée lui a fait un fameux tort, au

point d’en dégoûter les amateurs, tant éleveurs que gastro-

nomes. Mais … il y a une façon de conduire un élevage.

Tout le monde sait que chaque race a ses qualités et ses dé-

fauts, mais en tous cas, ses spécificités. C’est ce que nous

allons démontrer dans les lignes qui suivent.

D’origine anglaise, le mouton Hampshire est issu d’un

croisement entre le mouton Wiltshire Horn, mouton large

et lourd à tête blanche, et le mouton Berkshire Kondt très

semblable, mais avec la tête et les pattes noires. Les des-

cendants de ce croisement ont été améliorés par l’apport de

géniteurs de race Southdown. La sélection s’est poursuivie

pour arriver à ce mouton viandeux que nous connaissons

aujourd’hui.

Mouton de château, il attire les regards par son aspect

« nounours » dû à sa tête recouverte de laine. Associé aux

autres moutons dits à « tête noire », il est un mouton de

bergerie essentiellement. La brebis produit des agneaux

précoces qui naissent au mois de décembre et janvier avant

d’être abattus pour la fête de Pâques. A l’herbe, ces jeunes

ne feraient que de s’engraisser. Il est donc temps de les sa-

crifier dès qu’ils atteignent un poids de carcasse de 17-18

kg ; ils sont alors âgés de 90-100 jours. 

Si l’éleveurs souhaite garder des agnelles pour l’élevage, il

est bien évident qu’elles prendront de l’embonpoint. Qu’à

cela ne tienne, elles n’auront besoin que d’un parcours en

terrain « pauvre ». Le Hampshire est un mouton rustique ;

il est peu exigeant quant à la nourriture qu’on lui propose ;

il supporte très facilement les différences de température,

s’adapte donc à tous les climats. Son faible indice de con-

sommation fait du Hampshire un mouton qui possède un

remarquable coéfficient de transformation.

Le standard de la race proposé par la commission raciale

de l’ A.W.E.O.C. a été agréé par le Ministère de la Région

Wallonne dès 2003. L’éleveur sélectionneur reconnaîtra un

Hampshire dont voici les caractéristiques : 

LA TETE

Bien proportionnée par rapport au corps. Entièrement lai-

neuse sauf à trois endroits où la couleur est noire tirant vers

le brun : les oreilles, un triangle autour des yeux et le mu-

Le mouton de race HAMPSHIRE DOWN
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seau. Les oreilles sont légèrement pendantes à +/- horizon-

tales et leur surface de base est fine.

LE CORPS

Vu de haut, le corps forme un rectangle. Le cou court bien

soudé aux épaules. Une bonne largeur de poitrine. Ligne

de dos parfaitement horizontale ou légèrement bombée

vers le haut. Croupe arrondie. Queue fine implantée haut.

LA LAINE

Blanche, sans tache noire, bien fermée, en spirale, fine et

courte, couvre les pattes et le scrotum sauf avant du bas

des pattes qui présente une pilosité d’un brun foncé jus-

qu’à noir.

LA PEAU

Fine, rose et souple. Sans plis ni taches noires.

LES PATTES

Devant : droites et bien séparées.

De derrière : perpendiculaires, les os forts. 

LES PETITS DEFAUTS A EVI-

TER

Petites taches noires dans la laine.

LES DEFAUTS GRAVES 

Grandes taches noires dans la

laine.  Jarre (poil dur).

Jarret droit. Genoux cagneux (qui

se rapprochent l’un de l’autre).

LES DEFAUTS ELIMINATOI-

RES 

Mauvaise gueule (dents qui ne tou-

chent pas le bourrelet tant en ar-

rière qu’en avant de la mâchoire

supérieure). Absence d’un testi-

cule. 

La sélection passe par la recherche

de mesures les plus performantes.

C’est le choix qu’a fait la commission raciale en se basant

sur les chiffres relevés lors des expertises en cotation li-

néaire. Sur 4 années (1993 à 1996), les antenais ont présen-

té une moyenne de poids de 92 kg, de hauteur au garrot de

63 cm et de longueur de 80 cm. Les antenaises, ayant agne-

lé ou pas, toutes confondues, avaient un poids de 68 kg de

moyenne, une hauteur au garrot de 57 cm et une longueur

de 72 cm.

Qui dit « sélection » doit penser « amélioration ». Depuis

pas mal de temps, les éleveurs ont voulu garder un mouton

d’une certaine taille, mais en privilégiant son caractère

viandeux. Le taux de prolificité très satisfaisant (1,4 à 1,7)

est un point auquel les sélectionneurs ont encore de gran-

des envies. La commission raciale menée par M. Marcel

Cuvelier, éleveur, juge et expert chevronné, s’attèle à privi-

légier les aspects viandeux de la race, tout en garantissant

les facilités et performances du côté élevage. Le Hamp-

shire a encore sa place en élevage ovin. Au lecteur de se re-

trouver parmi les sélectionneurs ! 

Nous remercions MM. André Goffin et Marcel Cuvelier

pour leur concours à l’élaboration de cette présentation et

les félicitons pour leur acharnement à défendre la race.

 

La Commission raciale Hampshire privilégie le caractère viandeux de la race en veillant

au maintien des performances d'élevage.

Une des particularités du mouton Hampshire est la présence de

laine sur la tête qui contribue à lui donner un aspect "nou-

nours"


